
RECENSEMENT MILITAIRE 

 

Tous les jeunes de nationalité française, filles et garçons âgés de 16 ans doivent se faire recenser à la mairie  

 I - Vous devez fournir :  

� Une pièce d’identité  
� Livret de famille des parents 
� Un justificatif de domicile  

 
(Présence du jeune obligatoire) 

 

 II -  Attestation de recensement   

 
Suite à la délivrance de cette attestation, vous serez convoqué(e) à la journée d’appel de préparation à la Défense 
 
 

Cette attestation  vous sera demandée lors d’inscriptions aux examens et concours soumis au contrôle de 
l’autorité publique (baccalauréat..), permis moto et auto…. 

 


